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CJCE, 26 mars 1992, Reichert II, Aff. C-
261/90 [Conv. Bruxelles, art. 24]

Aff. C-261/90, Concl. C. C. Gulmann 

Motif 34 : "Il y a (…) lieu d'entendre par "mesures provisoires ou conservatoires" au sens de
l'article 24 les mesures qui, dans les matières relevant du champ d'application de la 
convention, sont destinées à maintenir une situation de fait ou de droit afin de sauvegarder
des droits dont la reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du fond".

Motif 35 : "Une action du type de l'action "paulienne" du droit français, si elle permet de
protéger le droit de gage du créancier en évitant l'appauvrissement volontaire du patrimoine de
son débiteur, n'a pas pour objet de maintenir une situation de fait ou de droit dans l'attente
d'une décision du juge sur le fond. Elle tend à ce que le juge modifie la situation juridique du
patrimoine du débiteur et de celui du bénéficiaire en ordonnant la révocation, à l'égard du
créancier, de l'acte de disposition passé par le débiteur en fraude de ses droits. Elle ne
saurait, par suite, être qualifiée de mesure provisoire ou conservatoire au sens de l'article 24
de la convention".
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Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1992. 714, note B. Ancel

JDI 1993. 461, obs. A. Huet

JCP N 1992. 394, note E. Kerckhove
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